
• Présentation 2023     
4 éoliennes – 180m

• Raccordement 
probable au réseau 
électrique,

     Thuillies 3km



•

•

•

•

•

Par écrit en mentionnant vos nom et adresse

Avant le jeudi 21 septembre 2023
(15 jours)

Administration Communale de Thuin 
Service de l’Environnement, Grand Rue, 36

6530 THUIN

copie à 

NEW WIND sprl

Avenue des Dessus-de-Lives, 2

5101 – NAMUR (Loyers)

jdumont@elawan.be



Projet éolien en Wallonie

Étude d'incidences sur l'environnement – Réunion d’information du public



Imposée par la législation

Pourquoi une étude d’incidences sur l’environnement ?

Les caractéristiques du projet sont telles qu’une étude d’incidences est imposée par la 
législation (P ≥ 3 MW)

La procédure est régie par le « Code de l’Environnement » et le « Code du 
Développement Territorial » (CoDT)

Étude d’incidences = Annexe à la demande de permis

www.csdingenieurs.be

Un outil réalisé par un bureau agréé

Qu’est-ce qu’une étude d’incidences sur l’environnement ?

Un outil à plusieurs égards

• Outil d’orientation pour le demandeur

• Outil d’aide à la décision pour les autorités

• Outil d’information pour le public

Un bureau agréé par la Région wallonne

• Indépendance

• Compétences

• Expérience

➔ CSD Ingénieurs conseils

www.csdingenieurs.be



Un groupe européen d’ingénierie

Une équipe pluridisciplinaire 
> 850 collaborateurs dont 65 en Belgique

50 années d’expérience en Europe
> 30 années en Belgique
> 400 évaluations environnementales

Ancrage local : 
Namur, Liège et Bruxelles

Qui est CSD Ingénieurs ?

www.csdingenieurs.be

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

& CERTIFICATION BREEAM®

DÉPOLLUTION

PHYSIQUE DU BÂTIMENT, PEB
& TECHNIQUES SPECIALES

NOTICES ET ETUDES D’INCIDENCES 

& MOBILITÉ

GÉOTHERMIE 

& ENERGIE RENOUVELABLE

www.csdingenieurs.be

Un groupe européen d’ingénierie

Qui est CSD Ingénieurs ?



Réunion d’information préalable (RIP)

DEMANDEUR

• Présentation de son projet

PUBLIC

• Informations – observations – suggestions

→ Points particuliers qui pourraient être abordés dans l'étude d'incidences

→ Présentation des alternatives raisonnablement envisageables par le demandeur

‒ Objectif : compléter le contenu ‘standard’ de l’EIE

Objectifs de la réunion?

www.csdingenieurs.be

Une étude qui aboutit sur des recommandations

Etude d’incidences

Réunion d’information du public
Observations

suggestions

▪ Présentation de l’avant-projet

▪ Analyse de la situation existante de l’environnement

▪ Évaluation des effets du projet et son chantier sur l’environnement

Sol et Sous-sol, Eaux, Air et Climat, Milieu biologique, Paysage et Patrimoine, 
Acoustique, Ombrage, Activités socio-économiques, Infrastructures, Sécurité, 
Urbanisme et Aménagement du territoire, Mobilité, Déchets, …

▪ Étude des éventuelles alternatives

▪ Proposition de mesures pour éviter / réduire / compenser les incidences 
négatives sur l’environnement  
→ Recommandations…

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?

www.csdingenieurs.be



Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Visibilité du projet :
• Modélisation sur base du 

relief et des zones boisées

• Périmètre d’étude d’environ 
15 km (selon la formule du 
Cadre de référence)

• Zones grises = projet non 
visible

13 février 2018 – Julien OTOUL

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?

Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Qualité paysagère et 
patrimoniale :

• Périmètres d’intérêt paysager, 
points de vue remarquables, 
etc.

• Sites et monuments classés, 
etc.

13 février 2018 – Julien OTOUL

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?



Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Impact paysager :
• Illustration par des 

photomontages depuis des 
zones habitées, points de 
vue, espaces publics, etc

13 février 2018 – Julien OTOUL

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?

Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Relevés biologiques sur une 
année :

• Oiseaux (en nidification, en 
migration, hivernants)

• Chauves-souris

13 février 2018 – Julien OTOUL

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?



Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Environnement sonore:
• Mesure de bruit avec un 

sonomètre pour caractériser 
l’ambiance sonore existante 
au niveau des zones habitées 
proches

www.csdingenieurs.be

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?

Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Impact acoustique :
• Modélisation des niveaux 

sonores générés par le projet

• Comparaison aux valeurs 
limites réglementaires

• Recommandations :
• Bridage acoustique si besoin

• Suivi acoustique post-
implantation

13 février 2018 – Julien OTOUL

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?



Contenu de l’étude d’incidences sur l’environnement

• Ombre portée :
• Modélisation des niveaux 

d’ombre générés par le projet

• Comparaison aux valeurs 
limites réglementaires 
(30 min/jour et 30 h/an)

• Recommandations :
• Module d’arrêt si besoin

13 février 2018 – Julien OTOUL

Exemple issu de l‘étude d‘incidences d’un autre projet éolien 

Qu’est-ce qu’une étude d'incidences sur l'environnement ?

L’étude d’incidences dans la procédure de demande de permis

www.csdingenieurs.be

Etude d’incidences

Réunion d’information du public
Observations

suggestions

Enquête publique

Intégration des recommandations de 

l’étude d’incidences dans le projet

Dépôt de la demande de permis

Instruction admin. du dossier

Décision de l’Autorité compétente

Remarques

population

Avis (services 

communaux et régionaux, 

Pole Env, Pole AT, …)

Projet  

actuel

Projet 

déposé

Quand intervient l’étude d'incidences sur l'environnement ?



Merci pour votre attention

Par écrit en mentionnant vos nom et adresse

Avant le jeudi 21 septembre 2023
(15 jours)

Administration Communale de Thuin 
Service de l’Environnement, Grand Rue, 36

6530 THUIN

copie à 

NEW WIND sprl

Avenue des Dessus-de-Lives, 2

5101 – NAMUR (Loyers)

jdumont@elawan.be



Demande de permis unique relative à : 

La construction et l'exploitation de 4 éoliennes d'une puissance maximale totale de 

27,2 MW et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins d'accès et aires de 

montage, et la pose de câbles électriques sur le territoire communal de Thuin.  

 

 
Personne de contact : 
Mr David Culot 
Project Developper 
benoit.henriet@elawan.com 

 
ELAWAN ENERGY WALLONIE 
Avenue des Dessus de Lives, 2  
5101 Namur 
www.elawan.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°9 : 

Formulaire obstacle et avis 

  



APPENDIX4. Formulaire d’obstacle (Dossier à envoyer en 3 exemplaires) 

 
Service Public Fédéral Mobilité & Transports 

Direction Générale du Transport Aérien 

Direction Espace Aérien, Aéroports et Supervision 

City Atrium (6A) 

Rue du Progrès 56  

1210 Bruxelles 

Email: BCAA.Airports@mobilit.fgov.be 

 

 
  Date : Janvier 2026  Référence : Projet de parc éolien à Ragnies 
 
1. Obstacle: Cheminée/ bâti d’antenne/ pylône haute tension/ éolienne / construction/ autre (si oui, 

lequel)………………..* 

 

2. Lieu d’implantation (adresse): Le projet soumis à étude d’incidences vise l’implantation et l’exploitation 

d’un parc de quatre éoliennes sur le territoire de la commune de Thuin. Les éoliennes sont disposées 

entre les villages de Ragnies, Thuillies et Donstiennes. 

 

3. Matériau: acier / pierre/ béton/ autre (si oui, lequel) : epoxy 

 

4. Si d’application, fréquence utilisée: Sans objet, pas de fréquence radio utilisée. 

 

5. Coordonnées: 

 

 

 X [M] Y [M] Z [M] LAT [DMS] LNG [DMS] 

Eolienne 1 145 620 110 278 168 50°18’12,57” 4°18’26,12” 

Eolienne 2 145 186 109 875 165,25 50°17’40,19” 4°18’04,24” 

Eolienne 3 145 839 109 546 165,95 50°17’48,89” 4°18’37,22” 

Eolienne 4 145 284 109 268 166,8 50°17’39,87” 4°18’09,19” 

 

6. Hauteur de l’obstacle par rapport au sol (AGL) :   

 Altitude du sol (AMSL) :      

 Altitude du sommet de l’obstacle (AMSL) :   

 Si éolienne, diamètre du rotor :     

 

 Hauteur maximale 

de l’obstacle par 

rapport au sol 

(AGL) [M] 

Altitude du sol (ASL) 

[M] 

Altitude maximale du 

sommet de l’éolienne 

(AMSL) [M] 

Diamètre maximal 

du rotor [M] 

Eolienne 1 200 168 368 163 

Eolienne 2 200 165,25 365,25 163 

Eolienne 3 200 165,95 365,95 163 

Eolienne 4 200 166,8 366,8 163 

 

 

7. Nom de l’entreprise : ELAWAN ENERGY WALLONIE 

Adresse:   Avenue des Dessus de Lives, 2  

   5101 Namur Belgique 

Téléphone:  +32 495 37 58 40 

Fax:   / 

 

 

 

mailto:BCAA.Airports@mobilit.fgov.be


8. Nom du maître d’ouvrage : ELAWAN ENERGY WALLONIE 

Adresse:                 Avenue des Dessus de Lives, 2  

                 5101 Namur Belgique 

 

Téléphone:  +32 495 37 58 40 

Fax:   / 

 

 

 

 

9. A joindre: Vue de profil Voir partie urbanistique (plans) 

 Plan d’ensemble sur carte topographique (ou sur vue aérienne) indiquant la position de 

chaque obstacle)  Voir annexes 2 et 4 

 

10. Avis préliminaire de la Défense: oui/ non* (si oui, joindre une copie en annexe) 

 Avis préliminaire de Belgocontrol: oui/ non* (si oui, joindre une copie en annexe) 

 Avis préliminaire de l’Aéroport: oui/ non* (si oui, joindre une copie en annexe) 

 

11. Remarques: 

* biffer la mention inutile 



 

   

Correspondante : Mercedes ROMERO 
Assistante administrative 
Tel : 02/44.16.356 
E-mail: mrci-geomatic3d@mil.be 
 

 DGMR - Division CIS & Infra 
Section Infrastructure 

Bureau Expertise Domaniale 
Quartier Reine Elisabeth 
Rue d’Evere, 1 – Boite 28 

1140 BRUXELLES 

 
 
 

 
 

Défense 
 

 
 

Direction Générale Ressources Matérielles 
Division CIS & Infra 

Section Infrastructure 
 
 

Date: Voir signature 

DocID: 25-00053247 

Page(s): 2 

Arch: H05 

Ligne d'archive 707 

 

 

bcaa.obstacles@mobilit.fgov.be 

 

 
 

OBJET : Thuin – Projet d’implantation d’un parc de 4 éoliennes (200m) 
 

Références : 1. Votre courriel (IP) du 21 mars 2025 
2. Notre dossier 3D/3490-7 
3. Votre dossier WT3784 
4. Circulaire GDF-03 du 12 juin 2006 – Directives concernant le balisage d’obstacles 

pour l’aviation 
 

 
Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les critères actuels ne changent pas. 

Madame, 

Par la présente, nous revenons à votre courriel du 21 mars 2025. 

Nous avons l’honneur de vous annoncer que la Défense n’émet pas d’objection quant 
au projet en objet pour les éoliennes : 

X Y H
1 145186.0 109881.0 200.0
2 145578.0 110265.0 200.0
3 145207.0 109228.0 200.0
4 145831.0 109561.0 200.0  

Le projet situe en zone catégorie E. Si l’obstacle atteint 150m AGL, un balisage 
conforme aux normes de la catégorie E, selon la Ref 4, est demandé. 

Nous attirons votre attention sur le fait que si les éoliennes étaient érigées sans un 
balisage conforme, la Défense déclinerait toute responsabilité en cas de problèmes ultérieurs. Nous 
nous réserverions par ailleurs la possibilité de faire respecter ces prescriptions par toute voie de droit. 

Si le projet est situé à moins de 5NM des frontières nationales, il est recommandé que la 
DGTA contacte la CAA/MAA (Civil Aviation Authority /Military Aviation Authority) du pays voisin afin 
de leur donner la possibilité d'évaluer tout impact transfrontalier. 



  -2- 
 

   
 

Après délivrance du permis de bâtir, il y aura lieu de prévenir nos services, par écrit à 
l’adresse complète ci-dessous, au plus tard 30 jours ouvrables avant le début des travaux de 
construction, afin de nous permettre d’avertir le personnel navigant concerné. Tout courrier qui nous 
sera adressé, devra mentionner le numéro 3D/3490-7, la position exacte des éoliennes en 
coordonnées Lambert 72 ainsi que leur hauteur totale. De plus, le demandeur est prié de notifier toute 
information utile (placement de grues, …) à temps via l’adresse électronique suivante : aim@mil.be. 

Dans le même esprit, nous vous prions de nous avertir de la mise en service des 
éoliennes ainsi que lors de leur démantèlement ultérieur. 

 
La Défense émet un avis positif sous conditions : les conditions mentionnées ci-

dessus sont à respecter. 
 

Le présent avis vous est transmis sans aucune reconnaissance préjudiciable et sous 
réserve de tous les droits de l’Etat belge. 

En particulier, il ne peut être tiré aucun droit du présent avis et l’Etat belge se réserve le 
droit de modifier sa position dans le cours futur de ce dossier. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

 

 Le Chef de la Section Infrastructure 
Par délégation 

11/04/2025

X

Signed by: Christophe Leroy (Signature)  
Christophe LEROY, ir 

Capitaine de frégate Ingénieur du Matériel Militaire 
Chef de Bureau Expertise Domaniale 

 

 









Demande de permis unique relative à : 

La construction et l'exploitation de 4 éoliennes d'une puissance maximale totale de 

27,2 MW et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins d'accès et aires de 

montage, et la pose de câbles électriques sur le territoire communal de Thuin.  

 

 
Personne de contact : 
Mr David Culot 
Project Developper 
benoit.henriet@elawan.com 

 
ELAWAN ENERGY WALLONIE 
Avenue des Dessus de Lives, 2  
5101 Namur 
www.elawan.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°10 : 

Informations relatives aux conditions sectorielles 

  



Demande de permis unique relative à : 

La construction et l'exploitation de 4 éoliennes d'une puissance maximale totale de 

27,2 MW et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins d'accès et aires de 

montage, et la pose de câbles électriques sur le territoire communal de Thuin.  

 

 
Personne de contact : 
Mr David Culot 
Project Developper 
benoit.henriet@elawan.com 

 
ELAWAN ENERGY WALLONIE 
Avenue des Dessus de Lives, 2  
5101 Namur 
www.elawan.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.a - Démantèlement et composition massique  

(formulaire et fiches techniques) 

  



Date : Janvier 2026 

Auteur : ELAWAN ENERGY WALLONIE  

Destinataire : Permis Unique - Projet de parc éolien à Ragnies  

 

ESTIMATION DU COUT DE DEMANTELEMENT 

Projet de parc éolien à Ragnies 

 
I. INTRODUCTION 
Le présent document présente une estimation du coût de démantèlement des éoliennes envisagées par ELAWAN ENERGY WALLONIE pour le projet 

de parc éolien de Ragnies composé de 4 éoliennes situées sur la commune de Thuin. 

Les données reprises ici sont issues de données de constructeurs d’éoliennes. Les chiffres annoncés dans ce document ne sont donnés qu’à titre 

informatif. 

 

II. ESTIMATION DU COUT DE DEMANTELEMENT 
Pour le projet de Ragnies, ELAWAN ENERGY WALLONIE,  envisage plusieurs éoliennes dans le cadre de la demande de permis unique. 

Les sociétés Nordex et Vestas ont fourni à ELAWAN ENERGY WALLONIE des estimations du coût de démantèlement général de leur gamme de 
turbine à titre d’information. 

Les caractéristiques et le coût estimé de démantèlement sont donnés dans le tableau ci-après : 

 

 
 

NORDEX N163 6,8MW STE VESTAS V136 3,6MW STE 

 

VESTAS V162 6,8MW STE 

 

Puissance nominale 6 800 kW 

 

3 600 kW 

 

6 800 kW 

 

Hauteur de mât 118 m 

 

132 m 

 

119 m 

 

Diamètre de rotor 163 m 

 

136 m 

 

162 m 

 

Estimation du coût de démantèle- 

ment par turbine 

 
125 000 €* 

 
116 930 € 

 
140 560 € 

 

Il est important de noter que ces estimations ont été effectuées par chaque constructeur. Les hypothèses utilisées sont dès lors probablement diffé- 

rentes, notamment dans la considération des prix de revente des différents matériaux qui peuvent, d’ici la date de démantèlement, être différents des 

estimations faites aujourd’hui. 



 

Arnould Nobelstraat 42 bus 3 | 3000 Leuven I Belgium | +32 (0)16 299 455 | info@renner-energies.com renner-energies.com 

 
 

ESTIMATION DU COUT DE DEMANTELEMENT 

Projet de parc éolien de Fleurus Chassart 

 

1. Introduction 

Le présent document présente une estimation du coût de démantèlement des éoliennes 

envisagées par Renner Energies pour le projet de parc éolien de Fleurus Chassart composé 

de 4 éoliennes situées sur la commune de Fleurus. 

Les données reprises ici sont issues de données de constructeurs d’éoliennes. Les chiffres 

annoncés dans ce document ne sont donnés qu’à titre informatif. 

2. Estimation du coût de démantèlement  

Pour le projet de Fleurus Chassart, Renner Energies envisage plusieurs éoliennes dans le 

cadre de la demande de permis unique. 

Sur base des informations fournies par les sociétés Vestas (“Decommissioning costs”) et 

Nordex (“Dismantling effort for wind turbines”), les caractéristiques et le coût estimé de 

démantèlement sont donnés dans le tableau ci-après : 

 Nordex N131 Vestas V150 Nordex N163 

Puissance 

nominale 

3,9 MW 6 MW 7 MW 

Hauteur d’axe 134,5 m 125 m 118 m 

Diamètre de rotor 131 m 150 m 163 m 

Hauteur totale 200 m 200 m 199,5 m 

Estimation du coût 

de démantèlement 

par turbine 

115.000 € 119.220 € 125.000 € 

 

Il est important de noter que ces estimations ont été effectuées individuellement par chaque 

constructeur. Les hypothèses sous-jacentes sont donc probablement différentes, 

notamment en ce qui concerne les prix de revente des matériaux, qui pourraient, d’ici à la 

date de démantèlement, diverger des estimations actuelles. 

Le coût du démantèlement des infrastructures annexes (chemins, aires de montage, câbles, 

sous-station électrique, etc.) a été estimé par les développeurs sur base de leur propre 

expertise. Nous avons évalué le coût de démantèlement à 200 k€ pour le parc, soit 50 k€ par 

éolienne.  
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V90 2.0 / 2.2 105 TST 11.450€         31.100€         8.650€            €          8.500 59.700€                                               
95 TST 12.300€         33.100€         10.500€          €          9.000 64.900€                                               
100 TST 12.300€         33.100€         10.500€          €          9.000 64.900€                                               
94 TST 15.170€         40.480€         14.380€         11.700€         81.730€                                               
119 TST 17.470€         51.980€         16.680€         11.700€         97.830€                                               
140 TST 19.220€         54.280€         16.680€         11.700€         101.880€                                             
92 TST 15.170€         40.480€         12.850€         12.850€         81.350€                                               
117 TST 17.470€         51.980€         16.680€         12.850€         98.980€                                               
142 LDST 19.320€         54.280€         16.680€         14.000€         104.280€                                             
87 TST 17.470€         40.480€         16.680€         12.850€         87.480€                                               
117 TST 19.770€         51.980€         16.680€         12.850€         101.280€                                             
137 TST 29.670€         54.280€         17.830€         15.150€         116.930€                                             
149 LDST 33.120€         54.280€         20.130€         15.150€         122.680€                                             
166 LDST 36.570€         77.280€         21.280€         15.150€         150.280€                                             
82 TST 19.320€         40.480€         15.530€         15.150€         90.480€                                               
112 TST 28.520€         42.780€         15.530€         15.150€         101.980€                                             
132 TST 29.670€         54.280€         17.830€         15.150€         116.930€                                             
149 TST 33.120€         54.280€         21.280€         15.150€         123.830€                                             
166 TST 36.570€         77.280€         21.280€         15.150€         150.280€                                             
125 TST 29.670€         54.250€         18.980€         15.150€         118.050€                                             
145 LDST 31.970€         56.580€         20.130€         15.150€         123.830€                                             
166 LDST 36.570€         77.280€         21.280€         15.150€         150.280€                                             
105 TST 27.030€         53.480€         17.250€         15.830€         113.590€                                             
125 TST 29.670€         54.280€         19.440€         15.830€         119.220€                                             
148 TST 31.970€         56.580€         20.590€         15.830€         124.970€                                             
166 LDST 31.800€         67.200€         18.900€         13.370€         131.270€                                             
166 CHT 36.570€         77.280€         21.740€         15.380€         150.970€                                             
169 LDST 31.800€         67.200€         18.900€         13.370€         131.270€                                             
119 TST 28.810€         53.130€         19.670€         20.620€         122.230€                                             
148 TST 32.260€         56.580€         20.820€         20.620€         130.280€                                             
166 CHT 47.780€         83.030€         18.980€         20.620€         
166 LDST 36.280€         77.280€         21.970€         20.620€         156.150€                                             
119 TST 33.130€         61.100€         22.620€         23.710€         140.560€                                             
169 CHT 54.950€         95.480€         21.830€         23.710€         195.970€                                             
164 CHT 54.950€         95.480€         21.830€         24.900€         197.160€                                             
175 CHT 57.700€         109.800€       22.920€         24.900€         215.320€                                             
199 CHT 66.360€         115.290€       26.360€         24.900€         232.910€                                             

PLEASE NOTE: all costs are inidcative and require indexation. No rights can be derived based on above infromation.

 5.6 / 6.0 / 6.2 

V162  6.8 / 7.2 

V172  6.8 / 7.2 

VESTAS PROPRIETARY NOTICE: This document contains valuable confidential information of Vestas Wind Systems A/S. It is protected by copyright law as an unpublished work. Vestas reserves all patent, 
copyright, trade secret, and other proprietary rights to it. The information in this document may not be used, reproduced, or disclosed except if and to the extent rights are expressly granted by Vestas in writing and 
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Material use
in Vestas turbines

By knowing how Vestas’ products and materials contribute to the environmental performance 

of the wind plant, it is possible to make fact-based and informed decisions that will minimise 

overall environmental impacts. Life Cycle Assessments are used to provide detailed knowledge 

regarding the material composition of the wind plant.

The figures on the following pages show the typical material breakdown of Vestas’ turbines.

For example, a V162-6.2 MW™ turbine is composed of around 88% metals (e.g. steel, iron, 

copper and aluminium), 10% polymers and composite materials, and the remainder a mixture 

of electronics/electrical items, lubricants and fluids, etc.

This brochure provides an overview of the materials used 
in all wind turbines in Vestas' current portfolio.

-	 Steel and iron materials

-	 Aluminium and alloys

-	 Copper and alloys

-	 Polymer materials

-	 Glass / carbon composites

-	 Electronics / electrics

-	 Lubricants and fluids

Main materials used 

EnVentusTM Platform 
Turbines

*  Values are based on an internal streamlined Life Cycle Assessment

V172-7.2 MWTM

166m hub height and wind class IECS. Total mass: 928 tonnes *

Steel and iron 
materials

Aluminium and 
alloys

Copper and 
alloys

Polymer 
materials

Glass / carbon 
composites

Electronics / 
electrics

Lubricants and 
fluids

Not specified

87.6% 1.1% 0.6% 4.2% 5.7% 0.5% 0.3% 0.1%

V162-7.2 MWTM

166m hub height and wind class IECS. Total mass: 894 tonnes *

Steel and iron 
materials

Aluminium and 
alloys

Copper and 
alloys

Polymer 
materials

Glass / carbon 
composites

Electronics / 
electrics

Lubricants and 
fluids

Not specified

87.9% 1.1% 0.6% 3.9% 5.7% 0.5% 0.3% 0.1%


